
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Ordonnance no 2015-615 du 4 juin 2015 relative à la mise sur le marché et à l’utilisation  
des matières fertilisantes, des adjuvants pour matières fertilisantes et des supports de culture 

NOR : AGRG1506378R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole 

du Gouvernement, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure 

d’information dans le domaine des normes et des réglementations techniques et des règles relatives aux services de 
la société de l’information ainsi que la notification 2015/42/F du 27 janvier 2015 ; 

Vu le code de la consommation, notamment le titre Ier de son livre II ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 120-1, L. 214-1, L. 511-1 et L. 541-4-3 ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le titre V de son livre II ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1313-1 et L. 1313-5 ; 
Vu la loi no 41-1987 du 24 mai 1941 relative à la normalisation et le décret no 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à 

la normalisation pris pour son application ; 
Vu la loi no 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment ses 

articles 21 et 55 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Le chapitre V du titre V du livre II du code rural et de la pêche maritime est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« CHAPITRE V 

« Mise sur le marché et utilisation des matières fertilisantes,  
des adjuvants pour matières fertilisantes et des supports de culture 

« Section 1 

« Définitions 

« Art. L. 255-1. – Au sens du présent chapitre : 

« Les “matières fertilisantes” sont des produits destinés à assurer ou à améliorer la nutrition des végétaux ou les 
propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols. Elles comprennent, notamment : 

« 1o Les engrais destinés à apporter aux plantes des éléments directement utiles à leur nutrition. Il peut s’agir 
d’éléments fertilisants majeurs ou secondaires ou encore d’oligo-éléments ; 

« 2o Les amendements destinés à modifier ou à améliorer les propriétés physiques, chimiques ou biologiques des 
sols ; 

« 3o Les matières dont la fonction, une fois appliquées au sol ou sur la plante, est de stimuler des processus 
naturels des plantes ou du sol, afin de faciliter ou de réguler l’absorption par celles-ci des éléments nutritifs ou 
d’améliorer leur résistance aux stress abiotiques. 

« Les “adjuvants pour matières fertilisantes” sont des préparations qui modifient les qualités physiques, 
chimiques ou biologiques d’une matière fertilisante, à laquelle elles sont ajoutées en mélange extemporané. 
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« Les “supports de culture” sont des produits destinés à servir de milieu de culture à certains végétaux et à leur 
permettre, par ancrage de leurs organes absorbants, d’être en contact avec les solutions nécessaires à leur 
croissance. 

« Section 2 

« Mise sur le marché et utilisation des matières fertilisantes,  
des adjuvants pour matières fertilisantes et des supports de culture 

« Art. L. 255-2. – L’importation, la détention en vue de la vente, la mise en vente, la vente, la distribution à 
titre gratuit ou l’utilisation, sous quelque dénomination que ce soit sur le territoire national, d’une matière 
fertilisante, d’un adjuvant pour matières fertilisantes ou d’un support de culture définis à la section 1 du présent 
chapitre est subordonnée à l’obtention d’une autorisation de mise sur le marché délivrée selon les conditions posées 
à l’article L. 255-7. 

« Art. L. 255-3. – Par dérogation à l’article L. 255-2, la détention en vue de la vente, la mise en vente, la vente, 
la distribution à titre gratuit ou l’utilisation, sur le territoire national, d’un des produits mentionnés à ce même 
article provenant d’un Etat membre de l’Union européenne, sur le territoire duquel il est légalement mis sur le 
marché, n’est subordonnée, dès lors que ce produit est identique à un produit dit “de référence” bénéficiant déjà 
d’une autorisation de mise sur le marché en France, qu’à l’obtention d’un permis délivré selon les conditions 
posées à l’article L. 255-7. Le permis ainsi délivré au produit introduit sur le territoire national n’ouvre droit qu’aux 
mêmes conditions de mise sur le marché et d’utilisation que celles applicables au produit de référence autorisé en 
France. 

« Art. L. 255-4. – La distribution ou l’utilisation à des fins d’expérimentation d’un des produits mentionnés à 
l’article L. 255-2 est subordonnée à l’obtention d’un permis délivré dans les conditions prévues à l’article L. 255-8, 
sous réserve des dispositions de l’article L. 255-9. 

« Art. L. 255-5. – Sont dispensés des obligations prévues aux articles L. 255-2 à L. 225-4 : 
« 1o Les matières fertilisantes, les adjuvants pour matières fertilisantes et les supports de culture conformes à une 

norme rendue d’application obligatoire par un arrêté pris sur le fondement du décret no 2009-697 du 16 juin 2009 
relatif à la normalisation pris pour l’application de la loi no 41-1987 du 24 mai 1941 relative à la normalisation ; 

« 2o Les matières fertilisantes, les adjuvants pour matières fertilisantes et les supports de culture conformes à un 
règlement de l’Union européenne n’imposant pas d’autorisation devant être délivrée par un Etat membre 
préalablement à leur mise sur le marché ou faisant obstacle à ce qu’une restriction soit portée à leur mise sur le 
marché et à leur utilisation ; 

« 3o Les matières fertilisantes, leurs adjuvants ainsi que les supports de culture conformes à un cahier des charges 
approuvé par voie réglementaire garantissant leur efficacité et leur innocuité ; 

« 4o Les substances naturelles à usage biostimulant autorisées conformément à la procédure particulière prévue à 
la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 253-1 ; 

« 5o Les déchets, résidus ou effluents issus des installations définies aux articles L. 214-1 et L. 511-1 du code de 
l’environnement dont l’évacuation ou le déversement sur des terres agricoles en tant que matières fertilisantes fait 
l’objet d’un plan d’épandage garantissant l’absence d’effet nocif sur la santé humaine et animale et sur 
l’environnement ; 

« 6o Les matières organiques brutes ou les supports de culture d’origine naturelle, livrés en l’état ou mélangés 
entre eux, obtenus à partir de matières naturelles sans traitement chimique et constituant des sous-produits d’une 
exploitation agricole ou d’un établissement non agricole d’élevage ou d’entretien des animaux lorsqu’ils sont cédés 
directement, à titre gratuit ou onéreux, par l’exploitant ou le responsable de l’établissement ; 

« 7o Les matières fertilisantes, les adjuvants pour matières fertilisantes ou les supports de culture stockés ou 
circulant sur le territoire national qui ne sont destinés ni à y être utilisés, ni à y être mis sur le marché. 

« Art. L. 255-6. – La mise sur le marché d’une matière fertilisante, d’un adjuvant pour matières fertilisantes ou 
d’un support de culture constitué par le mélange de produits mis sur le marché ou utilisés conformément aux 
articles L. 255-2, L. 255-3 ou L. 255-5 est également subordonnée à la délivrance de l’autorisation ou du permis 
prévus respectivement aux articles L. 255-2 et L. 255-3, sauf si ce mélange remplit l’une des conditions suivantes : 

« – il est explicitement autorisé dans une norme rendue d’application obligatoire par un arrêté pris sur le 
fondement du décret no 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation pris pour l’application de la loi 
no 41-1987 du 24 mai 1941 relative à la normalisation ; 

« – il est explicitement autorisé par un règlement de l’Union européenne ; 
« – il répond à des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture de nature à garantir qu’il ne 

porte atteinte ni à la santé humaine, ni à la santé animale, ni à l’environnement. 

« Art. L. 255-7. – L’autorisation de mise sur le marché et le permis d’introduction d’une matière fertilisante, 
d’un adjuvant pour matières fertilisantes ou d’un support de culture sont délivrés par l’autorité désignée à 
l’article L. 1313-5 du code de la santé publique, à l’issue d’une évaluation qui, dans les conditions d’emploi 
prescrites, révèle son absence d’effet nocif sur la santé humaine, la santé animale et sur l’environnement et son 
efficacité, selon les cas, à l’égard des végétaux et produits végétaux ou des sols. 

« Art. L. 255-8. – Le permis d’expérimentation d’une matière fertilisante, d’un adjuvant pour matières 
fertilisantes ou d’un support de culture est délivré par l’autorité administrative mentionnée à l’article L. 255-7, à 
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l’issue d’une évaluation qui révèle son absence d’effet nocif sur la santé humaine, la santé animale et sur 
l’environnement dans les conditions d’emploi prescrites. 

« Art. L. 255-9. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 255-4, les essais, les expériences ou les études 
d’une matière fertilisante, d’un adjuvant pour matières fertilisantes ou d’un support de culture peuvent être 
exemptés de permis, si ces opérations satisfont à des prescriptions ou à des conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat de nature à garantir qu’elles ne portent atteinte ni à la santé humaine, ni à la santé animale, ni à 
l’environnement. 

« Art. L. 255-10. – Les autorisations de mise sur le marché et le permis prévus respectivement aux 
articles L. 255-2 et L. 255-3 ainsi que les normes d’application obligatoire et les cahiers des charges mentionnés 
aux 1o et 3o de l’article L. 255-5 peuvent comporter des prescriptions particulières d’emploi du produit ou prévoir 
l’obligation de fournir régulièrement des informations sur ses effets à l’autorité compétente pour les délivrer. 

« Art. L. 255-11. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 255-16, l’autorisation de mise sur le marché 
ou les permis prévus respectivement aux articles L. 255-2, L. 255-3 et L. 255-4 peuvent être retirés ou modifiés s’il 
apparaît que des indications fausses, incomplètes ou fallacieuses ont été fournies dans la demande d’autorisation ou 
de permis, ou que les conditions requises pour obtenir la délivrance de cette autorisation ou de ce permis ne sont 
plus remplies, ou que les obligations de fourniture d’informations prévues dans cette autorisation ou ce permis ne 
sont pas respectées. 

« Art. L. 255-12. – Lorsqu’une matière fertilisante ou un support de culture est issu, en tout ou partie, de 
déchets qui ont été traités dans une installation mentionnée à l’article L. 214-1 du code de l’environnement soumise 
à autorisation ou à déclaration ou dans une installation mentionnée à l’article L. 511-1 du même code soumise à 
autorisation, à enregistrement ou à déclaration et qui ont subi une opération de valorisation, notamment de 
recyclage ou de préparation en vue de leur réutilisation, la délivrance à cette matière fertilisante ou à ce support de 
culture de l’autorisation de mise sur le marché prévue à l’article L. 255-2 du présent code, dès lors qu’elle 
comprend la vérification des autres conditions posées à l’article L. 541-4-3 du code de l’environnement, emporte la 
sortie de cette matière fertilisante ou de ce support de culture du statut de déchets. 

« Il en va de même d’une matière fertilisante ou d’un support de culture dont la mise sur le marché a été 
dispensée d’autorisation en raison de sa conformité à un cahier des charges pris en application du 3o de 
l’article L. 255-5 du présent code dès lors qu’il garantit que l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541-4-3 
du code de l’environnement sont remplies. 

« Art. L. 255-13. – Les conditions dans lesquelles les autorisations et les permis prévus à la présente section 
sont délivrés et peuvent être modifiés ou retirés sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Section 3 

« Mesures de surveillance des effets et de l’efficacité des produits 

« Art. L. 255-14. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 255-10, les responsables de la mise sur le 
marché, les fabricants, les importateurs, les distributeurs et les utilisateurs professionnels d’un des produits définis 
à l’article L. 255-1 sont tenus de communiquer sans délai à l’autorité administrative mentionnée à l’article L. 255-7 
toute information dont ils disposent relative à un accident ou à un incident lié à l’un de ces produits ou à un effet 
indésirable, sur l’homme, les végétaux, l’environnement ou la sécurité sanitaire, des denrées ou des aliments pour 
animaux issus des végétaux ayant fait l’objet de la mise en œuvre d’un de ces produits. 

« Les personnes énumérées au premier alinéa sont également tenues de communiquer sans délai à la même 
autorité administrative toute information relative à une baisse ou à une perte d’efficacité d’un de ces produits. 

« Art. L. 255-15. – Lorsque des éléments nouveaux portés à sa connaissance laissent penser qu’un produit 
pourrait présenter des risques pour la santé humaine ou animale ou pour l’environnement, ou pourrait être 
inefficace, l’autorité administrative mentionnée à l’article L. 255-7 peut demander au responsable de la mise sur le 
marché de ce produit de lui fournir toute information complémentaire et de procéder à des essais de vérification. 

« Section 4 

« Mesures d’urgence 

« Art. L. 255-16. – Dans l’intérêt de la santé humaine, de la santé animale ou de l’environnement, l’autorité 
administrative peut prendre toute mesure d’interdiction, de restriction ou toute prescription particulière concernant 
l’importation, la détention en vue de la vente, la mise en vente, la vente, la distribution à titre gratuit ou l’utilisation 
des produits définis à l’article L. 255-1. 

« Section 5 

« Contrôles et sanctions 

« Art. L. 255-17. – Les agents mentionnés à l’article L. 215-1 du code de la consommation sont habilités à 
rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent chapitre et aux textes pris pour leur application, 
dans les conditions prévues aux chapitre II à VI du titre Ier du livre II du code de la consommation. 

« Sont également habilités, pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions 
relatives à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits définis à l’article L. 255-1 du présent code, les 
fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 172-4 du code de l’environnement, dans l’exercice de leurs 
fonctions ou attributions. Sous réserve de l’application des dispositions du code des douanes relatives à la 
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recherche, à la constatation et à la poursuite des infractions douanières constituant également des infractions aux 
dispositions du présent chapitre, ces agents doivent se conformer aux procédures prévues pour la mise en œuvre 
des dispositions des chapitres II à VI du titre Ier du livre II du code de la consommation. 

« Art. L. 255-18. – I. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende : 
« 1o Le fait, pour toute personne, d’importer, de détenir en vue de la vente, de mettre en vente, de vendre ou de 

distribuer à titre gratuit une matière fertilisante, un adjuvant pour matières fertilisantes ou un support de culture 
sans autorisation ni permis en méconnaissance des dispositions du présent chapitre ou sans respecter les conditions 
fixées par l’autorisation de mise sur le marché, le permis, la norme ou le cahier des charges applicable au produit 
concerné ; 

« 2o Le fait, pour le responsable de la mise sur le marché, le fabricant, l’importateur, le distributeur ou 
l’utilisateur professionnel d’une matière fertilisante, d’un adjuvant pour matières fertilisantes ou d’un support de 
culture, de ne pas communiquer à l’autorité administrative les informations dont il dispose relatives à un accident 
ou à un incident lié à l’un de ces produits ou à un effet indésirable, sur l’homme, les végétaux, l’environnement ou 
la sécurité sanitaire, des denrées ou des aliments pour animaux issus des végétaux ayant fait l’objet de la mise en 
œuvre d’un de ces produits ; 

« 3o Le fait de faire état, dans une publicité relative à une matière fertilisante, à un adjuvant pour matières 
fertilisantes ou à un support de culture, de possibilités ou de conditions d’emploi non prévues par l’autorisation de 
mise sur le marché, le permis, la norme ou le cahier des charges applicable au produit concerné. 

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende : 
« 1o Le fait, pour tout professionnel, d’utiliser ou de détenir en vue de son utilisation une matière fertilisante, un 

adjuvant pour matières fertilisantes ou un support de culture qui ne bénéficie pas de l’autorisation de mise sur le 
marché ou d’un permis requis en application des articles L. 255-2, L. 255-3 ou L. 255-4 ou n’est pas conforme à 
une norme ou à un cahier des charges en application de l’article L. 255-5 ; 

« 2o Le fait, pour tout professionnel, d’utiliser une matière fertilisante, un adjuvant pour matières fertilisantes ou 
un support de culture sans respecter les prescriptions prévues par l’autorisation de mise sur le marché, le permis, la 
norme ou le cahier des charges applicable à ce produit. » 

Article 2 

Au cinquième alinéa de l’article L. 213-5 du code de la consommation, la référence à l’article L. 255-8 est 
remplacée par la référence à l’article L. 255-18. 

Article 3 

Le Premier ministre et le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui 
sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 juin 2015. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
MANUEL VALLS 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL   
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